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MARCHE DE SAUZON





Formulaire recto-verso

Identification du demandeur
	Nom – Prénom :

Nom de l’enseigne :

N° de SIRET :

	Adresse siège social :

Tél :

Adresse mail :



Marché souhaité
	☐ Marché hebdomadaire 
Ouvert à tous les professionnels ambulants.
Tous les vendredis matin de 8h30 à 13h sur la Place de l’Eglise.

☐ Marché des vendredis de l’été
Ouvert aux artistes et artisans d’art, pendant les mois de juillet et août, de 19h30 à minuit, quai Guerveur (installation entre 18h00 et 19h30, les véhicules devront être sortis de la zone).
Site piéton avec exposants, animations musicales et artistiques.

☐ Marché des producteurs 
Ouvert aux producteurs du secteur primaire et alimentaire. Tous les soirs de la semaine, vous avez la possibilité de rencontrer certains professionnels, selon les arrivages, et les produits de saison. Quai Guerveur, tous les matins de 9h00 à 13h00 et les soirs de 16h30 à 20h30.




COMMERCE – Type de produit
	☐ Alimentaire
☐ Artisanat / création
	☐ Vestimentaire
☐ Autre (précisez) :




FRÉQUENTATION / FORFAIT SOUHAITÉ
	Marché hebdomadaire
	Marché Quai Guerveur
	Marché des Producteurs

	☐ Forfait Juillet/Août

☐ Avec électricité 

☐ Ponctuel 
	☐ Forfait Juillet/Août 

☐ Avec électricité 

☐ Ponctuel 
	☐ Forfait annuel 13€/mètre linéaire



EMPLACEMENT
	Longueur : 

Largeur : 
	Dimension des Parasols : 

Auvents/Tonnelles : 





PIECES A FOURNIR

Pour tous : 
☐ Identité (CNI ou passeport)
☐ Extrait Kbis ou immatriculation au Répertoire des Métiers de moins de 3 mois
☐ Assurance Responsabilité Civile professionnelle
☐ Carte de commerçant ambulant
☐ Carte grise pour les véhicules stationnant sur le marché.

Pour l'alimentaire : 
☐ Attestation de formation à l'hygiène alimentaire (HACCP) et agrément sanitaire si nécessaire.

Pour le marché « Quai des artistes et artisans d’art » :
 ☐ Déclaration sur l’honneur stipulant que les objets exposés résultent d’une production personnelle artistique ou artisanale non alimentaire (uniquement pour le marché du Quai des Artistes et Artisans d’Art des vendredis soir d’été). 

	- Pour les artistes auteurs : 
☐ Justificatif d’inscription à la maison des artistes. 
OU
☐ Copie de la dernière Télé déclaration et Récépissé de télé déclaration à l’Urssaf (si adhésion au service internet)
OU
☐ Copie de la dernière déclaration de cotisation à l’URSSAF 
OU
☐ Attestation d’immatriculation au répertoire des métiers ou à la chambre de commerce 
A défaut : 
☐ Avis de situation INSEE de moins de 3 mois ou 
☐ Un exemplaire de la déclaration d’inscription (PO) 
OU
☐ Convention avec la coopérative décrivant l’activité développée par le porteur de projet ou statuts de la coopérative indiquant l’activité. 
	− Pour les artisans d’art : 
☐ Justificatif mentionnant l'activité de création artistique ou production artisanale (selon la nomenclature officielle des métiers d'art).





Engagement et Signature

Je soussigné(e), __________________________, certifie l'exactitude des renseignements fournis et m'engage à respecter le règlement intérieur du marché de la commune de Sauzon, ainsi que les tarifs d'occupation du domaine public votés par le conseil municipal.

Fait à : ______________________, le : 	Signature :





Les informations recueillies sur ce formulaire sont traitées par la Mairie de Sauzon afin de gérer les demandes d’emplacement et l’organisation des marchés de la commune. Ces données sont conservées pendant toute la durée de validité de votre autorisation d’occupation. Conformément à la réglementation, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données vous concernant. Pour exercer ce droit, vous pouvez contacter le secrétariat de la mairie par courrier ou par mail.
112 Rue Lieutenant Riou 56360 SAUZON
Tel : 02 97 31 62 79 – Mail : mairie@sauzon.fr
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